
Année d’exécution 
du contrat

Apprenti de - de 
18 ans

% du SMIC*

Apprenti de 18 à 
21 ans

% du SMIC*

Apprenti de 21 ans 
et plus 

% du SMIC*

1ère année 25% 41% 53%

2ème année 37% 49% 61%

3ème année 53% 65% 78%

* sauf dispositions conventionnelles plus favorables


